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6.7 RÉGIME DE L'AUTORITÉ PRINCIPALE (RÈGLEMENT 11-101) 

6.7.1 Visas de prospectus 

6.7.1.1 Prospectus provisoires 

Cascades Inc. 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 5 décembre 2006 concernant le placement de reçus de 
souscription représentant chacun le droit de recevoir une action ordinaire. 
 
Le visa prend effet le 5 décembre 2006. 
 
Courtier(s): 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1028063 
 
 
Cascades Inc. 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire modifié du 6 décembre 2006 concernant le placement de 
15 095 000 reçus de souscription représentant chacun le droit de recevoir une action ordinaire. 
 
Le visa prend effet le 6 décembre 2006. 
 
Courtier(s): 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1028063 
 

6.7.1.2 Prospectus définitifs 

Cascades Inc. 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 13 décembre 2006 de Cascades Inc. concernant le placement de 
15 095 000 reçus de souscription représentant chacun le droit de recevoir une action ordinaire. 
 
Le visa prend effet le 13 décembre 2006. 
 
Courtier(s): 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
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Scotia Capitaux Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1028063 
 

6.7.1.3 Modifications du prospectus 

Pengrowth Energy Trust 
 
Visa pour la modification du 29 novembre 2006 du prospectus préalable de base simplifié du 15 septembre 
2006 concernant le placement d'un montant maximal de 2 000 000 000 $ de parts de fiducie ou de reçus 
de souscription. 
 
Cette modification est faite à la suite de l'annonce d'un achat important de certaines propriétés par 
l'administrateur de Pengrowth Energy Trust ayant fait l’objet d’une déclaration de changement important en 
date du 29 novembre 2006. 
 
Le visa prend effet le 29 novembre 2006. 
 
Numéro de projet Sédar: 991218 
 

6.7.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.7.2 Dispenses 

Aucune information. 
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